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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE 

Arrete du 8 avril 1999 fixant la liste des objectifs 
nutritionnels particuliers des aliments dietetiques 
pour animaux 

NOR : ECOC9900043A 

Le ministre de l'agriculturc et de la p0che ct la seeretairc d'Etat 
aux petites ct moycnnes entrepriscs, au commerce et a \' artisan at_ 

Vu le code de la comommation, notarrnnent son article L. 214-1: 
Vu la directive 94/39/CE de la Commi-,sion du 25 juillet 1994 

Ctab!issant une lisle des dc:c.tinatiom, des aliments pour animaux 
vi-,ant des; objcctifs nutritionnels particulicrs: 

Vu la directive 95/9/CE de la Cornmis;-,ion du 7 avril 1995 modi
fiant la directive 94/39/CE suwisCC; 

Vu le dCCret n" 86-1037 du 15 septembn: 1986 portant application 
de !a loi du 1" aoGt 1905 en rnatil.'.re de produit.~ ou de services en 
cc qui concernc la cornmcrcia!i,salion di:s produits i:t .suhslanci:.s 
dcstinCcs a l'alimentation animale, et notarnrncnt s;on a11iclc !9-1: 

Vu le d6.::ret n·' 7J-l !Ol du 28 novernhre 1973 portant application 
de la Joi du 1 "' aollt I 905 sur la ripres;sion des fraudes dans la vente 
des man:handises ct de:- falsificatiom des dcnree:c. alirnen1aire:c. en cc 
qui coneerne les additifs dcstinCs; I1 l'alirncntation de~ anirnaux, 

Arr0tent : 

Art, , ... - La lisle de:- objectifs nutritionni.:ls particulicrs qui 
peuvent elre visCs par le:- aliments diCtCtiques pour animaux ainsi 
que ks caractCris;tiques nutritionnelks ct lcs rnodalitCs d'ernploi de 
ceux-ci, lcs espCccs ou It~\ catCgorics d'anirnaux concemCs ct les 
rnentiom pai1iculil.'.res d'Ctiquetage, prl'vucs Zt !'article 19-1 du 
dCcrct du 15 s;epternbre 1986 susvisC, \Oil! fix;ec<. dan:c. le:- anncxe:c. 
du present arrete. 

Art. 2. - Le directcur gCnCral de la concurrence, de la consorn
rnation ct de la repression des fraudt.:\ L'l la directrice genCrale de 
l'alimcntation <.ont charges. chacun en cc qui le concerne. de l'exC
cution du prC:c.ent arrC:tC, qui sera puhliL; au ./011m{I/ r!{ficil'f de la 
Repuhlique fram,:aise. 

Fail a Paris. le 8 avril 1999. 

Le mini.1tre de / 'ugric11ft11rc er de la ph.·he, 

Pour le min1strc et par delegation : 
La dircctrice gr;ll<;mfe de /'11/imen/11/ion, 

~1. G!'ll [()l 

U1 secrhaire d'Ltat 
WIX petites et moyenne.1· entrepri.1es. 

{/1/ COl/llllt'rl I' ('{ 11 /'ur{i\'(/11(1/, 

Pour la ,sccrCtaire d'Etat et par dClc~atiun: 
Le directeur R<;m'rr1{ de la conc11rrcl/cl'. 

de /ti co11sn1111m1tin11 
et de fa r/prcssion des fruudes. 

J. G."d.l OT 

ANNEXE 

DISPOSITIONS Gf:Nf:RALr,s 

1. Lorsquc, dans la colonne 2 de ['annexe IL plusieur:c. groupes 
de caractCristiqucs nutritionnelles, corrc:c.pondant a un meme ob_jcctif 
nutritionm:L s;ont sCparCs par lcs mots: « et/ou )>, le fabricanl est 
libn: J'utiliscr un ou plusicurs groupes de caractt:ristiques esscn
ticllcs, afin d'attcindre l'ohjcctif nutritionnel dt:fini dans la colonnc I. 
Au regard de chaque option figurent, a la colonnc 4, le-; declarations 
d'Ctiquetage correspondantes a fournir. 

2. Lorsqu'un groupe d'additifs est rncntionnC a la colonne 2 ou i1 
la colonnc 4 de l'annexe IL l'additif ajoute dans !'aliment diCtCtiquc 
ct correspondant i1 la caractt:ristique essentielle Jefinie doit 0trc 
autorisC soil par l'arrCtC du 13 fCvrier 1992 fixant la lisle ct ks 
conditiuns d'incorporation des additifs aux aliments pour animaux 
pris en applica1ion du dCl.::ret 11'' 73-1101 du 28 novcmbre 1973 sus
vis;C, soil par un n:glcment communautaire. 

J. I.msque les sources des ingrCdients ou des constituants analy
tiqucs sont exigCcs; dans la colonne 4 de ['annexe II, le fabricant c~t 
tcnu de rairc une JCclaration prCcise (par exemple, nom spCcifique 
des ingredients. cspl'.ce anirnale ou partie du corps de !'animal), pcr
rncttant d'Cvaluer la conformitC de l'alimcnt aux caracleristiques 
nutritinnnellcs essenticlles correspondantes. 

4. Lnrsque la declaration d'unc substance autorisel' en tant qu'ad
ditif est requise a la colonne 4 de !'annexe II avec la mentiun 
« total », la tcneur dCclart:c dolt. scion le ca:-, sc rererer ii la quantitC 
naturcllernent prCScntc, si aucun ajout n'a CtC etTectuC ou. dans le 
ca:- contrairi.:, par dCrogation a l'annexe I.A du decret ff' 7J-I IOI du 
28 novernhrc 1973 susvi-;6, a la quantitC totale de la substance. natu
rellerncnl pr6scnte el ajoutCC en tant qu'additif. 

5. Les declarations exigCcs dans la colonne 4 avec la mention « si 
a_joutCc » sont obligatoir~s lorsque l'ingrCdient ou l'additif a CtC 
incurpon: ou quc sa quanlitC a cLC augmentCc spCcifiqucment pour 
perrnettrc d'atteindre l'uh_jectif nutritionnel particulier. 

h. Les dt:clarations a fournir scion la colonne 4 de ['annexe II 
component !'indication de:- teneurs des constituants analyt1qucs ct 
des additifs. 

7. La duree d'utilisation rccommandee, indiquee dans la colonnc 5 
de !'annexe II, couvre une pCriodc au cours de laquelle l'ohjcctif 
nutritionnel devrait norrnalcment etre atteint. Les fabricants pei.1vcnt 
menLionni:r dl'.s durCl's d'utifoation plu:c. prCcises infCrieures aux 
limites qui y sont fixCcs. 

8. Lnrsqu'un aliment est destine a atteindrc plusicurs oh_jectifs 
nutritiunnels; particuliers, toutes lcs dis;positions definies Jans 
Lrnnoe II pour chaque ohjectif nutritionnel doivcnt Ctrc respcctCes. 

9. En cc qui concernc les aliments complementaircs diC!Ctiqucs, 
]cs; consignc-; d'utilisation figurant sur ['etiquette doivent fournir des; 
indications sur l'Cquilihre de la ration journalit:re. 



OBJECTIF 

I 

CARACTf.RISTIQUES 
nutritionnel particulier nutnt1onnelles essent1elles 

' 1 2 

Soutien de la fonction r€nale en cas Faible teneur en phosphore et teneur 
d'insuffisance renale chronique (1). rE!duite en protBines mais de qualite 

€levee. 

-

Dissolution des calculs de struvite (3), Proprietes d'acidification de l'urine, 
faible teneur en magnesium et 
teneur reduite en proteines mais 
proteines de qualite elevee. 

' Proprietes d'acidification de !'urine et 
faible teneur en magnesium 

I 

' Reduction de la formation r€cidivante Propri€t€s d'acidification de l'urine et 
de calculs de struvite rn. teneur moderee en magnesium. 

Reduction de la formation de calculs Faible teneur en purines et en pro-
d'urate. teines mais prot€ines de qualite €le-

vee. 

I 

A~KEXE II 

LISTE DES UJ-311:CTll-'S NUTKITlON~J::LS PAR.TICULll::RS 

ESPECE DECLARATIONS D'ETIOUETAGE DUREE ou categone 
d'animaux d'util1sation recommandee 

3 4 5 
' 

Chients et chats. Sources de protE\ines. Au depart jusqu'a six mois 12). 
Calcium. 
Phosphore 
Potassium 
Sodium 
Teneur en acides gras essentiels (si 

ajoutes). 

Chiens, Sources de proteines. Cinq a douze semaines 
Calcium. 
Phosphore. 
Sodium. 
Magnesium. 
Potassium, 
Chlorures. 
Soufre. 
Substances acidifiant l'urine 

Chats. Calcium. 
Phosphore 
Sodium 
Magnesium. 
Potassium 
Chlorures. 
Soufre. 
Taurine totale, 
Substances acid1f1ant l'urine. 

' Chiens et chats. Calcium. Jusqu'a six mois. 
Phosphore. I 

Sodium. ' Magnesium. ' 

Potassium. I Chlorures. 
Soufre. 

' 
Substances acidifiant !'urine. 

Chiens et chats. Sources de prottiines. Jusqu'a six mois, mais adminis-
!ration a vie dans les cas de 
perturbation irreversible du 
m€tabolisme de l'acide urique. 

-

AUTRES INDICATIONS 

6 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou reti-
quette: 11 Avant utilisation ou avant prolonga-
tion de la duree d'utilisation, i I est 
recommande de demander l'avis d'un vE\tE\ri· 
na1re. 11 

lndiquer dans le mode d'emploi: i{ Eau dispo-
nible en permanence. 1> 

lndiquer dans le mode d'emploi: 1{ Eau dispo-
nible en permanence. 1> 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: {1 Avant utilisation, ii est recommande 
de demander l'avis d'un veterinaire. >i 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: 1{ Avant utilisation, ii est recommande 
de demander l'avis d'un veterinaire. i> 

' 
lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'Eiti-

quette: (1 Avant utilisation, ii est recommande 
de demander l'avis d'un veterinaire. >> 
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OBJECTIF CARACTERISTIOUES ESPE.CE 

nutritionnel particulier nutritionnelles essentielles ou categorie 
d'animaux 

1 2 3 

Reduction de la formation de calculs Faible teneur en calcium, faible teneur Chiens et chats. 
d'oxalate. ' en vitamine D et proprietes d'alcali-

nisation de l'urine. 

- ----

Reduction de la formation de calculs I Faible teneur en prote1nes, teneur 
de cystine. I moderee en ac1des amines soufres 

Chiens et chats. 

et proprietes d'alcalinisation de 
l'urine. 

Reduction des intolerances a certains Sources de proteines selectionnees, Chiens et chats. 
ingredients et nutriments (4). 

et,lou 

Sources de glucides selectionnees. 

i 

I 

Reduction du risque de malabsorption i Teneur accrue en electrolytes et ingre- Chiens et chats. 
intestinale aigue. I dients tres digestibles. 

Compensation de la maldigestion (5). Ingredients tres digestibles et faible Chiens et chats 
teneur en matieres grasses. 

Soutien de la fonction cardiaque en Faible teneur en sodium et rapport Chiens et chats. 
cas d'insuffisance cardiaque chro- accru K/Na. 
nique 

' Regulation de l'apport de glucose Faible teneur en glucides rapidement Chiens et chats. 
(Diabetes mellitus/, digestibles 

DECLARATIONS D'ETIOUETAGE DUREE 
d'utilisation recommandee 

4 5 

Phosphore. Jusqu'a six mois. 
Calcium. 
Sodium. 
Magnesium. 
Potassium. 
Chlorures. 
Soufre. 
Vitamine D totale. 
Hydroxyproline. 
Substances alcalinisant l'urine 

-

Acides amines soufres totaux. Au depart, jusqu'a un an. 
Sodium. 
Potassium. 
Chlorures. 
Soufre. 
Substances alcalinisant l'urine. 

Sources de proteines. Trois a huit semaines; si les 
Teneur en acides gras essentiels (si signes d'intolerance dispa-

ajoutes). raissent, cet aliment peut &tre 

Sources de glucides. I utilise en permanence. 

Ten_eur en acides gras essentiels (si 
1 aioutes). 
1 

Ingredients tres disgestibles incluant I Une a deux semaines 
leur traitement eventuel I 

Sodium. 
Potassium. 
Sources de substances mucilagi-

neuses lsi ajoutees). 

Ingredients tres digestibles en incluant Trois a douze semaines, mais 
leur traitement eventuel. administration a vie en cas d'in-

suffisance pancreatique chro-
nique. 

Sodium. Au depart, jusqu'a six moix. 
Potassium. 
Magnesium. 

Sources de glucides. Au depart jusqu'i, six mois. 
Traitement eventuel des glucides. 

' Amidon, 

I 

I Sucres totaux. 
Fructose (si ajoute). 

I 
AUTRES INDICATIONS 

6 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou reti-
quette: <1 Avant utilisation, ii est recommande 
de demander l'avis d'un veterinaire. )) 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: {1 Avant utilisation ou avant prolonga-
t1on de la duree d'utilisation, i I est 
recommande de demander l'av1s d'un veteri-

' 
naire. )> 

! 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette· 

i 1{ En cas de_ diarrhee aigue et pendant la periode 
' de retabl1ssement qui s'ensuit. )) 
1 I{ Avant utilisation, ii est recommande de deman-

I 
der l'avis d'un veterinaire. )J 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: (1 Avant utilisation, ii est recommande 
de demander l'avis d'un veterinaire. i> 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: 1{ Avant utilisation ou avant prolonga-
lion de la duree d'utilisation, ii est 
recommande de demander l'avis d'un veteri-
na1re. 11 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: 11 Avant utilisation ou avant prolonga-
tion de la duree d'utilisation, i I est 

i recommande de demander l'avis d'un veteri· 
I naire. 1) 

3 
~. 

co 
co 
co 

L 

0 
C 
JJ 
z 
► r 
0 

" " 0 
in 
r 
0 
m 
,;; 
JJ 
m.,, 
C 
Ol 
r 
i5 
C 
m 

" JJ 
► z 
,() 

► iJ, 
m 

"' co 

"' 



. ESPE CE ,. '' I RE. E OBJECTIF. . CARACTERISTIOUES t, · Dt:CLARATIONS D ETIOUETAGE . . DU . AUTRES INDICATIONS 
nutritionnel part1culler nutrit1onnelles essentielles 

0
~.ac~i~~~~e ! d'ut1lisat1on recornmandee 

1 2 3 4 5 6 
-- ··------ ·- --

Teneur en acides gras essentiels (si 
, ajoutesJ. 
i Sources d'acides gras a cha1ne courte 

et a chaine moyenne (si ajoutes) 

Soutien de la fonction htipatique en Proteines de qualite €levee, teneur Chiens. Sources de proteines. Au depart, six mois. lndiquer sur l'emba_llage_, le recipient ou 1'€ti-
cas d'insuttisance h€patique chro- moderee en protE!ines, faible t_eneur Tene_ur en acides gras essentiels. q_uette: 1<Avant ut1l1sat1on ou ava_nt pro_longa-
nIque. en ma11eres grasses, _teneur elevee Gluc1_des tres_digest1bles incluant leur tIon de la duree d'util1sat1on, 11 est 

en acides gras essent1els et en glu- traItement eventuel recommande de demander l'av1s d'un veteri-
c1des tres digestibles. Sodium, 1 naIre. ,1 

Cu1vre total 

Proteines de qualite €levee, teneur Chats. Sources de proteines 
moderee en prot81nes et en Teneur en acides gras essentiels. 
matieres grasses et teneur €levee en Sodium. 
acides gras essentiels. Cu1vre total. 

Regulation du metabolisme des lipides Faible teneur en matieres grasses et Chiens et chats. Teneur en acides gras essentiels. Au depart, jusqu'il deux mois. 1 lndiquer sur l'emballage, le recipient ou I'€ti-
en cas d'hyperlipidemie, teneur €levee en acides gras essen- Teneur en ac1des gras n-3 (si ajout€s). ! quette: 1{ Avant utilisation ou avant prolonga-

tiels, ~ tion de la duree d'utilisa_tion, ii es_t 
recommande de demander l'av1s d'un veter1-

f--------------+--------------•--------+-------- _ ___ ______ _ __ . na1re. 11 ________ ------------, 

Reduction de !'accumulation h€patique Faible teneur en cuivre. Chiens Cu1vre total. Au depart, jusqu'il six mois. lndiquer sur l'emballage_, le recipient ou l'eti-
du cuivre. quette: 11 Avant ut11isat1on ou avant prolonga-

, tion de la dur€e d'utilisation, ii est 
I recommande de demander l'avis d'un veteri-

; naIre. 11 

' 
Reduction d'un exces pond€ral Faible densite €nerg€tique. Chiens et chats Valeur energetique (calcul€e selon Jusqu'il obtention du poids cor- Le mode d'emploi doit indiquer la quantite jour-

l'arr&te du 16 mars 1989 portant porel recherche. naliere recommandE!e. 
j application du decret n° 86-1037), i 

' Recuperation nutritionnelle, convales- Teneur energetique €levee; teneur Chiens et chats. i Ingredients tres d1gestibles, le cas Jusqu'il recuperation complete. Dans le cas d'aliments specialement presentes 
cence (12). €levee en nutriments essentiels et echeant trait€s. pour etre administr€s par intubation, 1nd1quer 

ingredients tres digestibles. , Valeur energetique (calculE!e selon sur l'emballage, le recipient: {1 Administration 
l'arrete du 16 mars 1989 portant sous surveillance vetE!rinaire. >1 

application du dE!cret n' 86-1037). 
Teneur en acides gras n-3 et n-6 (si 

. ajoutes) 
f-------------+--------------~ • 

Soutien de la fonction dermique en Teneur €levee en acides gras essen- Chiens et chats. Teneur en acides gras essentiels. ' Jusqu'a deux mois. lndiquer sur l'emballage, le recipient ou reti-
cas de dermatose et de depilation. tiels, quette: <1 Avant utilisation ou avant prolonga

tion de la duree d'utilisation, ii est 
recommande de demander l'avis d'un vE!t€ri
naIre. >1 

Reduction du risque de fievre vitulaire. Faible teneur en calcium, Vaches laitieres. Calcium. Une a quatre semaines avant le Mentionner dans le mode d'emploi · 1{ Arr&ter 

I \
1 1 Phosphore. v&lage. !'administration a partir du v&lage. 11 

, e -ou ' Magnesium. ! 
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OBJECTIF 
I 

CARACTERISTIQUES 
I 

ESPECE 
ou categorie nutritionnel particulier 

I """"°"""": ... ., .... d'an1maux 

1 3 

Fa1ble rapport cations/anions. 

' 

.. 

Reduction du risque de cetose 16) I7i. Ingredients fournissant des sources Vaches laitieres et 
d'8nergie glycogen1ques. brebis 

i 

i 

Reduction du risque de tetanie (hypo- Teneur elevee en magnesium, disponi- Ruminants. 
magnesemie). bilite de glucides, teneur moderee 

en proteines et faible teneur en 
potassium. 

! 

Reduction du risque d'acidose. 1 Faible teneur en glucides tres fermen- 1 Ruminants. 
I tescibles et haute capacite tampon. 

I 

' I 

Stabilisation du bilan des electrolytes Principalement electrolytes et glucides Veaux. 
et de l'eau. facilement assimilables Porcelets. 

Agneaux. 
Chevreaux. 
Poulains. 

RE!duction du risque de calculs uri- Faible teneur en phosphore et en Ruminants. 
naires. magnesium, proprietes d'acidifica-

tIon de l'urine. 

DECLARATIONS D'ETIQUETAGE DUREE 
d'utilisation recommandee 

4 5 

Calcium, 
Phosphore. 
Sodium. 
Potassium. 
Chlorures. 
Soufre . 

Ingredients fournissant des sources Tro1s a six semaines apres le 
d'energie glycog8n1ques. velage 18) 

Propane-1,2-diol lsi aioute en tant que Les six dernieres semaines avant 
g I ucoformateu r) et les trois premieres semaines 

Glycerol (si ajoute en tant que gluco-
formateur). 

apres l'agnelage 19). 

Amidon. Trois a dix semaines pendant les 
Sucres totaux. periodes de croissance rapide 
Magnesium. de l'herbe. 
Sodium. 
Potassium. 

' 

. 
Amidon. Au maximum deux mois 110). 
Sucres totaux, 

I 

Sources de glucides. Un a sept jours (un a trois jours 
Sodium. si administre exclusivement). 
Potassium. 
Chlorures. 

Calcium. 
Phosphore. 

Jusqu'a six semaines. 

Sodium. 
MagnE!sium. 

I 

AUTRES INDICATIONS 

I 6 

. 
. 

Le mode d'emploi doit donner des conseils sur 
l'equilibre de la ration journaliere, y compris 
les sources de fibres et d'E!nergie facilement 

' 
disponible. 

Dans le cas des aliments pour ovins, indiquer 
sur l'emballage, le recipient ou l'etiquette: 
11 Specialement pour brebis en lactation. i1 

Le mode d'emploi doit donner des conseils sur 
l'equilibre de la ration journaliere, y compris 
les sources de fibres et de glucides tres fer-
mentescibles. 

! Dans le cas des aliments pour vaches laitieres, 
I indiquer sur l'emballage, le recipient ou I·e1i-

quette: i< Specialement pour les vaches lai-
tieres haute performance.ii 

Dans le cas des aliments pour ruminants 
d'engraissement, indiquer sur l'emballage, le 
recipient ou l'E!tiquette <1 Specialement pour 
les ... 111) nourris intensivement. >i 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-
quette: 

H En cas de risque de troubles digestifs (diar-
rhee), pendant et apres ceux-ci. >1 

1< Avant utilisation, ii est recommande de deman-
der l'avis d'un veterinaire. 1) 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou reti-
quette: 11 Specialement pour les jeunes ani· 
maux nourris intensivement. 11 

lndiquer dans le mode d'emploi: 1< Eau dispo-
nible en permanence. 11 
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OBJECTIF 
! 

CARACTERISTIOUES ESPi::CE 

I 

DECLARATIONS D'ETIOUETAGE DUREE 
ou categorie nutritionnel particulier nutritionnelles essentielles d'arnmaux d'util1sat1on recommandee 

- -
1 2 3 4 5 

• 

Potassium. 
Chlorures. 
Soufre. 
Substances acidifiant l'urine. 

Attenuations des reactions au stress. Teneur en magnesium elevee, Pores. Magnesium. Un a sept jours. 
! et,'ou 

Ingredients tres digestibles. . Ingredients tres digestibles incluant le 
I traitement eventuel 

Teneur en acides gras n-3 (si ajoutes). 

Stabilisation de la digestion physiolo- Faible capacite tampon et ingredients Poree lets. Ingredients tres digestibles incluant Oeux a quatre semaines. 
gique. tres digestibles leur traitement eventuel. 

Capacite tampon. 
Sources des substances astringentes 

(si ajoutees). 
Sources des substances mucilagi• 

neuses lsi ajoutees). 

Ingredients tres digestibles. Pores Ingredients tres digestibles incluant 
leur traitement eventuel. 

! 

Sources des substances astringentes 
(si ajouteesl 

I I Sources des substances mucilagi- i 

i I neuses isi ajoutees). 
I -- I 

. . . . . . ! 
! 

Reduction du risque de constipation. Ingredients stimulant le transit InteslI· I Truies. Ingredients stimulant le transit intesti- 1 Dix a quatorze jours avant et dix 
nal nal. a quatorze jours apres la mise 

bas. 

-

Reduction du risque du syndrome de Faible niveau d'energie et proportion Paules pondeuses Valeur energetique (calculee selon Jusqu'a douze semaines. 
la steatose hepatique. elevee d'€nergie metabolisable pro- l'arrete du 16 mars 1989 portant i 

venant des lipides avec teneur ele- application du decret n" 86-1037). 
vee en acides gras polyinsatures. Pourcentage d'energie metabolisable 

provenant des lipides. 
Teneur en acides gras polyinsatures. 

: 
Compensation de la malabsorption Faible teneur en acides gras satures et Volaille, a l'exclu· Pourcentage d'acides gras satures par Pendant les deux premieres 

teneur €levee en vitamines liposo- sion des oies et rapport aux acides gras totaux. semaines apres eclosion. 
lubles. des pigeons. Vitamine A totale. 

Vitamine D totale. 
1 Vitamine E totale. 

! 

Vitamine K totale. 

I 
.. 

' 

AUTRES INDICATIONS 

6 

' 

Preciser les situations pour lesquelles !'utilisation 
de cet aliment est appropriee. 

' 
lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti-

quette: <( En cas de risque de troubles diges-
tifs, pendant et apres ceux-ci. 1) 

--
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OBJECTIF 
nutr1tionnel particulier 

Compensation de l'insuffisance chro
nique de la fonction de l'intestin 
gr§le. 

Compensation de troubles d1gest1fs 
chroniques du gros intestin 

I 

CARACTERISTIOUES 
nutritionnelles essentielles 

Glucides, proteines et matieres 
grasses a digestibilite precaecale 
elevee. 

Fibre tres digestible. 

t---------------------·-· 

Attenuation des reactions au stress. Ingredients tres digestibles. 

ESPE CE 
ou categorie 
d'animaux 

3 

Equides (13). 

Equides. 

Equides. 

I---·· - ----------------------+-

Compensation de la perte d'electro
lytes en cas de forte sudation. 

Recuperation nutritionnelle, convales
cence. 

Soutien de la fonction hE!patique en 
cas d'insuffisance hBpatique chro
nique. 

f----· 

Principalement electrolytes et glucides 
facilement assimilables. 

Teneur €!levee en nutriments essen
tiels et ingredients tr€s disgestibles. 

Faible teneur en proteines mais pro
teines de qualite €!levee et glucides 
tr€s digestibles. 

Equides. 

EquidBs. 

EquidBs. 

I 

' 

DECLARATIONS D'ETIOUETAGE 

4 

Ingredients sources de glucides, de 
proteines et de matieres grasses a 
digestibilite elevee, incluant le traite
ment eventuel. 

! 

DUREE 
d'utilisation recommandee 

5 

Au depart, jusqu'il six mois. 

Sources de fibres. . . I Au depart jusqu'a six mois. 
Teneur en ac1des gras n-3 ls1 aJoutes). 

Magnesium. . . I Oeux a quatre semaines. 
Ingredients tr€s d1gest1bles, le cas 

echeant traites. 
Teneur en acides gras n-3 lsi ajoutBsl. 

Calcium. I Un a trois jours. 
Sodium. 
Magnesium. 
Potassium. 
Chlorures. 
Glucose. 

Ingredients tres digestibles, le cas 
BchBant traitBs. 

Teneur en acides gras n-3 et n-6 (si 
ajoutBs), 

Sources de proteines et de fibres. 
Glucides tr€s digestibles, le cas 

BchBant traites. 
Methionine. 
Choline. 
Teneur en acides gras n-3 (si ajoutes). 

Jusqu'a recuperation compI€te. 

Au depart jusqu'a six moix. 

AUTRES INDICATIONS 

6 

Preciser les situations pour lesquelles !'utilisation 
de !'aliment est appropriee et le mode de dis
tribution, en indiquant si plusieurs petits repas 
par jour sont necessaires. 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'eti
quette: H Avant utilisation ou avant prolonga
tion de la periode d'utilisation, ii est 
recommande de demander I·av1s d'un veteri
naIre. >1 

Preciser les situations pour lesquelles !'utilisation 
de l'al1ment est appropriee et le mode de dis
tribution 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'Bti
quette 11 Avant utilisation ou avant prolonga
tion de la periode d'utilisation, ii est 
recommande de demander l'avis d'un ve1eri
naIre. >J 

lndiquer les situations precises pour lesquelles 
!'utilisation de !'aliment est appropriee. 

Preciser les situations pour lesquelles !'utilisation 
de !'aliment est appropriee. 

Dans le cas ou !'aliment ifl!ervient pour une part 
importante dans la ration journalil:!re, des 
conseils doivent etre donnes pour prevenir le 
risque lie a une modification brutale de la 
nature de l'alimentation. 

lndiquer dans le mode d'emploi: 11 Eau dispo
nible en permanence. )) 

Preciser les situations pour lesquelles !'utilisation 
de !'aliment est appropriBe. 

Dans le cas d'aliments spBcialement prBsentBs 
pour E!tre administres par intubation, indiquer 
sur l'emballage, le recipient ou l'etiquette: 
<1 Administration sous surveillance veteri
naIre. >1 

Preciser le mode de distribution en indiquant si 
plusieurs petits repas par jour sont neces
saires. 

lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'Bti
quette: 1< Avant utilisation ou avant prolonga
tion de la pBriode d'utilisation, ii est 
recommande de demander l'avis d'un veteri
naire. 1> 
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OBJECTIF CARACTERISTIQUES ! ESPECE 

! 

DECLARATIONS D'ETIQUETAGE DUREE ou categorie AUTRES INDICATIONS nutritionnel particulier nutritionnelles essentielles d'animaux d'utilisation recommandee 

1 2 3 4 5 6 

i 

Soutien de la fonction renale en cas Faible teneur en proteines, mais pro- EquidEis. Sources de protEiines. Au depart jusqu'a six mois. lndiquer sur l'emballage, le recipient ou l'Eiti-
d'insuffisance rEinale chronique. tE!ines de qualite Eilevee et faible Calcium. quette: <1 Avant utilisation ou avant prolonga-

teneur en phosphore. Phosphore. t1on de la periode d' u Ii Ii sati on, ii est 
i Potassium. recommande de demander l'avis d'un vE!tEiri-

Magnesium naIre. )1 

Sodium. lndiquer dans le mode d'emploi: 11 Eau dispo-
! nible en permanence. 1) 

~ 

(11 Si appropriee, le fabricant peut egalement recommander !'utilisation du produit en cas d'insuffisance r8nale temporaire. 
(2) Si !'aliment est recommand8 pour l'insuffisance renale temporaire, la duree d'utilisation recommand8e doit E!tre de deux a quatre semaines. 
(3) Dans le cas des aliments po_ur chats, l'objectif nutritionnel particulier peut 8tre complete par la mention "Affectation des basses voies urinaires" ou « Syndrome urologique telin (SUF),, 
(4/ Dans le cas des aliments prevus pour une intolerance part1culi8re, cette derniere peut 8tre citee en rem placement des termes "certains ingredients et nutriments" 
(5) Le fabricant peut compl8ter l'objectif nutritionnel par la mention « lnsuffisance pancreatique exocrine,,. 
16) Le terme "cetose,, peut etre remplace par « acetonemie "· 
17) Le fabricant peut aussi recornmander !'utilisation dans le cas de recuperation de cetose. 
(8) Dans le cas des aliments pour vaches laitieres. 
(9) Dans le cas des aliments pour brebis. 
(10) Dans le cas des aliments pour vaches laiti8res: « Au maximum deux mois a partir du debut de la lactation"· 
(11) Preciser la categorie de ruminants concern8e. 
(12) Dans le cas des aliments pour chats, le fabricant peut completer l'objectif nutritionnel particulier par la mention "Lipidose hepatique f81ine.,, 
(13) Dans le cas d'aliments sp8cialement pr8sentes pour r8pondre aux besoins sp8cifiques d'animaux tres ages (ingredients facilement ing8rables). cornpl8ter !'indication de l'esp8ce ou de la cat8gorie d'ani-

maux par la mention « Animaux tres ages». 
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